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1. Vous avez moins de 18 ans

Vous avez droit aux allocations familiales sans condition jusqu'au 31 août de l'année de vos 18 ans.

Après 18 ans, vous devez remplir des conditions pour avoir droit aux allocations familiales.

2. Vous avez entre 18 et 25 ans

Vous avez encore droit aux allocations familiales juste après vos études, pendant votre stage d'insertion
professionnelle.

Vous devez pour cela remplir plusieurs conditions.

Vous avez moins de 25 ans.
Vous êtes inscrit comme demandeur d’emploi au FOREM.
Vous êtes en stage d'insertion professionnelle. Donc vous ne percevez pas encore d'allocations d'insertion. Ce
stage dure en principe 12 mois.
Vous n'êtes plus soumis à l'obligation scolaire.
Vous avez terminé ou interrompu vos études ou une formation.
Vous êtes involontaire au chômage. Vous ne pouvez pas refuser un emploi convenable et vous devez chercher
un emploi.
Vous gagnez moins de 774,45 EUR bruts par mois (montant indexé au 1  novembre 2023). Ce montant :

concerne les revenus professionnels et les revenus de remplacement ;
est indexé régulièrement.

Peu importe que vous viviez encore chez vos parents, que vous viviez seul ou en colocation.

Vous devez donc vous inscrire comme demandeur d’emploi au FOREM.
Votre caisse d'allocations familiales est informée automatiquement de votre inscription comme demandeur d'emploi.

2 possibilités.

Vous venez de terminer vos études et vous vous inscrivez dès la fin de celles-ci :
si vous terminez en 1  session, vous devez vous inscrire pour le 1  août. Si vous vous inscrivez avant,
votre stage commence au plus tôt le 1  août ;
si vous terminez en 2  session, vous devez vous inscrire le lendemain du dernier examen ou du dépôt
de votre mémoire.

Ou

Vous arrêtez vos études en cours d’année et vous vous inscrivez au plus vite. Vous devez demander à l'école
une attestation de fin d'études et l'envoyer à votre caisse d'allocations familiales.

Avant d’aller plus loin

Cette fiche s'applique aux enfants : 

domiciliés en Wallonie ;
nés avant le 1  janvier 2001.er
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/stage-dinsertion-professionnelle
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/revenus-de-remplacement


Si vous n’êtes pas inscrit comme demandeur d'emploi, vous n’avez pas droit aux allocations familiales après vos
études.
Vous avez donc intérêt à vous inscrire au plus vite pour :

faire démarrer votre stage d'insertion ;
et garder vos allocations familiales.

Si vous ne vous inscrivez pas immédiatement après vos études et que vous le faites plus tard, vous aurez quand
même droit aux allocations familiales. Vous aurez droit aux allocations familiales :

à partir du premier jour du mois qui suit votre inscription ;
et pour le reste de la période du stage d'insertion "théorique", c'est-à-dire 12 mois à partir de la date à laquelle
votre stage aurait débuté si vous vous étiez inscrit directement après vos études.

Si votre stage d'insertion est prolongé parce que vous n'avez pas eu 2 évaluations positives, le paiement de vos
allocations familiales est aussi prolongé. Pour cela, vous menez une procédure de suivi avec le Forem. Vous allez avoir
des entretiens d'évaluation pour vérifier que vous cherchez un emploi.

3. Vous avez plus de 25 ans

Vous n’avez plus droit aux allocations familiales. 

Pour plus d'informations, voyez :

la rubrique "Chômage après les études" ;
les sites de :

FAMIWAL ;
Camille ;
Infino ;
Parentia ;
Kidslife ;
AVIQ.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 62 § 5 de la loi générale relative aux allocations familiales (LGAF) du 19 décembre 1939.

Arrêté royal du 12 août 1985 portant exécution de l'article 62 §5 des lois coordonnées relatives aux allocations
familiales pour travailleurs salariés.
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